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Valeur ajoutée de la coopération transfrontalière 

 
La valeur ajoutée européenne découle du fait qu’à la lumière des expériences 
passées, les habitants de régions frontalières voisines désirent collaborer afin 
d’apporter une contribution de valeur à la promotion de la paix, de la liberté, de la 
sécurité et du respect des droits de l’homme. 
 
La valeur ajoutée politique  consiste en une contribution substantielle : 
- à la construction et à l’intégration européenne ; 
- à la connaissance, à l’acceptation et à la compréhension de l’autre, ainsi qu’à la 

construction de la confiance ; 
- à la mise en œuvre de la subsidiarité et du partenariat ; 
- au renforcement de la cohésion et de la coopération économique et sociale ; 
- à la préparation de la venue de nouveaux États membres ; 
- au moyen de fonds européens, à la garantie de la coopération transfrontalière 

dans le cadre de programmes pluriannuels, ainsi qu’au cofinancement national et 
régional à long terme. 

 
La valeur ajoutée institutionnelle implique :  
- la participation active des citoyens, des autorités, des groupes politiques et 

sociaux de part et d’autre de la frontière ; 
- l’obtention de connaissances fiables sur le voisin (autorités régionales, 

partenaires sociaux, etc.) ; 
- une collaboration transfrontalière durable via des structures efficaces : 

• en tant que partenariat actif vertical et horizontal – la base de toute 
coopération transfrontalière, et ce, en dépit de compétences et de 
structures différentes ; 

• en tant que bénéficiaire légal de prestations et que partenaire commercial, 
habilité par contrat à recevoir et à administrer des fonds ; 

- la conception, la réalisation et le financement en commun de programmes et de 
projets transfrontaliers. 

 
Au niveau européen, l’expérience nous enseigne que des programmes et des projets 
développés en commun sont mis en œuvre et réalisés de manière vraiment efficace 
quand les partenaires locaux et régionaux interviennent de façon prépondérante 
dans le processus. 
 
La valeur ajoutée socio-économique se manifeste dans les régions frontalières 
concernées, de diverses manières, il est vrai, par : 
 
- la mobilisation du potentiel endogène, au moyen du renforcement des niveaux 

local et régional en tant que partenaires et moteurs de la coopération 
transfrontalière ; 

- la participation d’acteurs économiques et sociaux (chambres de commerce, 
associations, entreprises, syndicats, institutions socioculturelles, associations de 
protection de l’environnement et agences de tourisme) ; 

- l’ouverture du marché du travail et l’harmonisation des qualifications 
professionnelles ; 

- un développement additionnel, p. ex. dans les domaines de l’infrastructure, des 
transports, du tourisme, de l’environnement, des affaires culturelles, de la 
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recherche, de la coopération entre PME, ainsi que la création d’emplois 
supplémentaires dans ces secteurs ;  

- des améliorations durables en matière d’aménagement du territoire et de politique 
régionale (y compris la politique environnementale) ; 

- l’amélioration de l’infrastructure transfrontalière de transports. 
 
La valeur ajoutée socioculturelle se manifeste par : 
 
- des améliorations répétées et à long terme des connaissances concernant la 

situation géographique, structurelle, économique, socioculturelle et historique 
d’une région transfrontalière (y compris avec l’aide des médias) ; 

- la vision d’ensemble d’une région transfrontalière au moyen de représentations 
cartographiques, d’expositions, de matériel didactique, etc. ; 

- la mise sur pied d’un cercle d’experts engagés (multiplicateurs) : églises, écoles, 
institutions éducatives pour jeunes et pour adultes, monuments historiques, 
associations culturelles, bibliothèques, musées, etc. ; 

- l’équivalence de statut et la connaissance approfondie de la langue ou du 
dialecte du pays voisin, en tant que partie constitutive d’un développement 
régional transfrontalier et que condition indispensable de la communication. 

 
C’est de cette façon que la coopération transfrontalière deviendra la pierre angulaire du 
développement régional. Ce n’est que via la coopération socioculturelle qu’émergera 
un espace transfrontalier fonctionnel propre à accueillir l’économie, le commerce et 
les services. 
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